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Conditions générales de vente 

 
 
Article 1 – Validité des offres 
 
Sauf stipulation contraire dans nos conditions particulières, le délai de validité de nos offres est de 2 mois. 
 
 
Article 2 – Droits dʼauteur 
 
Les codes-sources et autres documents réalisés par Vincent Callut restent sa propriété et ne pourront être 
reproduits ou communiqués sans autorisation écrite de sa part. 
 
 
Article 3 – Prix 
 
Nos prix sont libellés en EUR, TVA non comprise. 
 
 
Article 4 – Paiement 
 
Nos factures sont payables au plus tard 10 jours après la date de facturation. 
 
 
Article 5 – Délais de livraison 
 
Sauf garantie expresse donnée dans nos conditions particulières, les délais de livraison mentionnés dans nos 
conditions particulières ne sont pas des délais de rigueur. Notre responsabilité ne pourra en aucun cas être 
engagée lors dʼun retard dʼexécution dʼun marché. 
 
 
Article 6 – Réserve de propriété 
 
La propriété de la marchandise vendue ne passe à lʼAcheteur quʼaprès paiement intégral des dommes dûes. 
 
 
Article 7 – Obligations du Vendeur 
 
Le Vendeur (Vincent Callut) a une obligation de moyen mais pas de résultat. Le contrat se limite aux objets du 
devis. Toute demande complémentaire ultérieure de la part de lʼAcheteur fera lʼobjet dʼun autre contrat. 
 
 
Article 8 – Limitation des responsabilités 
 
A partir de la réception définitive de lʼobjet de la commande, nous nʼassumons plus aucune autre responsabilité 
que celles qui pourraient être prévues aux conditions particulières. 
 
La réception définitive couvre tous les vices apparents, cʼest-à-dire qui ont été decelés ou qui auraient dû lʼêtre 
par un client diligent. 
 
En aucun cas, le Vendeur (Vincent Callut) ne pourra être tenu pour responsable suite à un bug informatique. 
 
De la même manière, la responsabilité du Vendeur ne sera pas engagée en cas de défaillance dʼun hébergeur 
(serveur, connexion). 


